
LICENCE 1 
DOCUMENTATION 
La licence 1 Documentation offre  
une formation universitaire orientée 
vers les métiers du livre (bibliothèques, 
édition, librairie) et du document 
(archives, documentation audiovisuelle, 
iconographie, médiathèques).

Département Documentation
Archives, Médiathèque 

et Édition

OBJECTIFS
La licence 1 Documentation propose une initiation  
à l’environnement professionnel et permet aux étudiant·es 
d’acquérir :

  des connaissances et des compétences préprofessionnelles 
communes aux métiers du livre et du document ;
   la culture générale nécessaire à la pratique professionnelle 
apportée par la mineure Lettres modernes, Histoire,  
Histoire de l’art ou Anthropologie ;
  des méthodes de travail et des outils d’analyse  
et de synthèse ;
  des savoir-faire et savoir-être permettant de communiquer 
à l’oral comme à l’écrit et de travailler en équipe  
ou en autonomie.

ORGANISATION 
La licence 1 Documentation repose sur des enseignements 
théoriques et pratiques assurés par des universitaires et des  
intervenant·es professionnel·les. 
Des rencontres avec des professionnel·les (éditeur / éditrice, 
bibliothécaire, libraire, archiviste, iconographe) permettent aux 
étudiant·es de découvrir les métiers du livre et du document.
Le parcours proposé est un parcours majeure Documentation / 
mineure Lettres modernes, Histoire, Histoire de l’art ou Anthro-
pologie.
La première année de la licence Documentation est entièrement 
mutualisée, la spécialisation professionnelle (Archives, Biblio-
thèque ou Image) étant introduite à partir de la deuxième année.

POURSUITE D’ÉTUDES
La licence 1 Documentation permet d’accéder à la licence 2 
Documentation et de construire un projet professionnel en 
vue d’une insertion dans les métiers du livre (bibliothèques, 
édition, librairie) et du document (archives, documentation 
audiovisuelle, iconographie, médiathèques).

SEMESTRE 1
UE 101 (48H – 8 ECTS)  
ENSEIGNEMENTS COMMUNS DE DOCUMENTATION  
BIBLIOTHÈQUES, MAISONS D’ÉDITION  
ET LIBRAIRIES AUJOURD’HUI :  
- LES BIBLIOTHÈQUES (16H) 
- LES MAISONS D’ÉDITION (14H) 
- LES LIBRAIRIES (12H) 
- INTRODUCTION AUX MÉTIERS DE LA DOCUMENTATION 1 (6H)

UE 102 (24H – 4 ECTS)  
ENSEIGNEMENTS COMMUNS DE DOCUMENTATION  
ARCHIVES, DOCUMENTATION AUDIOVISUELLE AUJOURD’HUI : 
- LES SERVICES D’ARCHIVES (16H) 
-  LA DOCUMENTATION AUDIOVISUELLE  

ET LES SERVICES ICONOGRAPHIQUES (8H)

UE 103 & 104 (75H – 12 ECTS)  
ENSEIGNEMENTS DE MINEURE  
LETTRES MODERNES, HISTOIRE,  
HISTOIRE DE L’ART OU ANTHROPOLOGIE

UE 105 (48H – 3 ECTS)  
ACCOMPAGNEMENT ET MÉTHODOLOGIE  
EXPRESSION, DÉCOUVERTE DES MÉTIERS DE LA  
DOCUMENTATION ET INFORMATIQUE DOCUMENTAIRE 1 : 
- EXPRESSION ÉCRITE (8H) 
- PROJET VOLTAIRE (2H) 
- INTRODUCTION AUX MÉTIERS DE LA DOCUMENTATION 2 (11H)  
- INFORMATIQUE DOCUMENTAIRE 1 (12H) 
- PASSEPORT DOCUMENTAIRE (3H)

UE 106 (25H – 3 ECTS)  
LANGUE VIVANTE OU OPTION 

SEMESTRE 2
UE 201 (48H – 8 ECTS)  
ENSEIGNEMENTS COMMUNS DE DOCUMENTATION  
DOCUMENTS : LIVRES, PÉRIODIQUES, ARCHIVES, IMAGES : 
TYPOLOGIE (CRÉATION, PRODUCTION, DIFFUSION)  
DES DOCUMENTS :  
- LIVRES ET PÉRIODIQUES (24H)  
- DOCUMENTS D’ARCHIVES (16H)  
- IMAGES FIXES ET IMAGES ANIMÉES (8H)

UE 202 (24H – 4 ECTS)  
ENSEIGNEMENTS COMMUNS DE DOCUMENTATION  
LES DOCUMENTS EN CONTEXTE NUMÉRIQUE /  
INTRODUCTION AU DROIT DE LA CULTURE :  
- CULTURE NUMÉRIQUE (8H) 
- LES DOCUMENTS EN CONTEXTE NUMÉRIQUE (8H) 
- INTRODUCTION AU DROIT DE LA CULTURE (8H)

UE 203 & 204 (75H – 12 ECTS)  
ENSEIGNEMENTS DE MINEURE 
LETTRES MODERNES, HISTOIRE,  
HISTOIRE DE L’ART OU ANTHROPOLOGIE

UE 205 (48H – 3 ECTS)  
ACCOMPAGNEMENT ET MÉTHODOLOGIE 
EXPRESSION, LECTURE ET PRATIQUES DES ÉCRITS  
PROFESSIONNELS ET INFORMATIQUE DOCUMENTAIRE 2 :  
- PROJET VOLTAIRE (4H) 
- LECTURE ET PRATIQUE DES ÉCRITS PROFESSIONNELS (20H)  
- INFORMATIQUE DOCUMENTAIRE 2 (12H)

UE 206 (25H – 3 ECTS)  
LANGUE VIVANTE OU OPTION

LE PROGRAMME 

CONDITIONS D’ADMISSION
La licence 1 Documentation est ouverte à tout·e étudiant·e 
titulaire d’un baccalauréat ou d’une équivalence  
du baccalauréat. 

OÙ NOUS TROUVER
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